
REPUBLTOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE DECRET NO ??-161 tlU 8 JdT].Et 19??

ARTICIE 2
est-ôEffié
oonpter du
besoin ser

Par le Président
CheJ de lrEtat, C

Le Ministre des
et de Ja Co

lvl.1 che]-

LE PRESIDEM
CHEF' DE LIETAT,

1a République,
du Gouverrrement,

Affalres Etralgères
opération,

DECRETE

Fait à COIONOU, le 8 Juitlet

portant rappel de I rAmbassadeur
de la République Populaire du Bénin
auprès du Roi des Belges et auprès
de la C.E.E.

DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DU GOUVERNEMEMI ,

VU Ia Proclamation du 26 Octobre 1g7Z i
VU l-e Décret No76-26 du JO Janvier 1ÿ761 portant forrnatj-ondu Couvernement ;

]e
ra
at

Décret N"76-46 du 19 Février 1ÿ76, déterminant 1es serwicesttachés à 1a présidence de fa né:iuÉfiÀue et fixant Iestributions des Membres du Gouverire.À"f ;
vu le Décret N'75-2ag {u '1 4 Novembre 1975 t portant nomination duCamarade TEVoEDJRE_ Virgil e-Octave ei âü"iitO -o iamù;;;d;""

Extraordinaire et p1é,,"ipotentiaire ae'ià Àep"Ëriïüà-ËJiurairedu Bénin auprès du Roi àes Belges et auprâÀ'Jà-rà-c.È.Ë. ;
Sur décislon du Comité Central du parti de la RévolutionPopulaire du Bénin ;
Le Conseil des Minlstres entendu,

VU

++Ilg*E-]S+ - Il- est mis fln aux fonctions d.u Camarade TEVOEDJRE
III$li";Y"l1rS.:l,gr.1ité d'Ambassadeur Extraordinaire et rrén:_poren-rr-a,re d.e -ta RéDubrique populaire du Bénin auprès du Roi des Beiges elde Rsprésentant^ permânent àÀ ià Àepüurique populaire du Bénineuprès de la C.E.E.

- Le Ministre des Affaires Etrangères et d.e 1a Coopération
9i Itqppfi.ation du présent déciet qui prend erfeî pàur'--

^Jo 
Juin 197T et qui êera publié et c^;;milique-pà"ioüi*où
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